
Entretien

La Semaine Juridique : Le Conseil consti
tutionnel a en partie censuré la loi de fi
nances rectificative pour 2012 et la loi de
finances pour 2013. Quelles en sont les
conséquences?

Philippe Krummenacker La censure par
le Conseil constitutionnel, dans ses deux
décisions du 29 décembre 2012, d’une
partie de ia loi de finances pour 2013 a eu
pour conséquences de modifier profondé
ment l’équilibre économique et politique
de mesures emblématiques, notamment
en matière de plus-values immobilières et
d’ 1SF.
Ainsi, l’article 15 de la loi de finances pour
2013 a-t-il été censuré. Cet article pré

voyait une profonde réforme du régime de
taxation des plus-values immobilières affé
rentes aux terrains à bâtir, avec - dans un
premier temps - la suppression de l’abat
tement pour durée de détention et dans
un deuxième temps la taxation au barème
progressif de l’impôt sur le revenu. Cet ar
ticle prévoyait également la mise en place
d’un abattement exceptionnel pour une
année, de 20 % sur l’impôt sur les plus-va
lues afférentes à des immeubles bâtis.
Nous pouvons regretter un dégât collaté
ral de cette censure : la suppression conco

mitante de l’exonération des plus-values
pour cession à des bailleurs sociaux qui
avait été supprimée en 2012 et qui devait
renaître en 2013,

La Semaine Juridique Quelles sont, à
votre avis, les « bonnes mesures» issues
de ces deux textes?

Philippe Krummenacker Au titre des
bonnes mesures, on peut évidemment
se réjouir de la prorogation du régime
d’exonération des plus-values profession
nelles pour départ à la retraite jusqu’au 31
décembre 2017, bien que cette plus-value
exonérée soit désormais explicitement
incluse dans l’article 1417 du CGl qui défi

nit le Revenu fiscal de référence. Â ce titre,
elle sera incluse dans la base de cacui de
la contribution exceptionnelle sur les hauts
revenus.

La Semaine Juridique A-t-on toujours
intérêt à démembrer la propriété?

Philippe Krummenacker: L’article 15 de la
loi de finances rectificative pour 2012 a en
effet porté un rude coup aux opérations de
cession d’usufruit à durée fixe de droits so
ciaux et de biens immobiliers en décidant
que le produit de la cession sera désormais

taxé comme le revenu sous-jacent du bien
cédé et non plus sous le régime des plus-
values mobilières ou i’nmobiliéres. Cette
mesure est, de plus, entrée en vigueur avec
un effet rétroactif au 14 novembre 2012.
De nombreuses questions demeurent en
suspens : peut-on procéder à des démem
brements ab initio, c’est-à-dire qu’une
personne se porterait acquéreur de la
nue-propriété d’un bien et une autre, de
l’usufruit temporaire ? Il semble qu’il faille
répondre par la négative à cette question.
Autre question les apports d’usufruit à du
rée fixe sont-ils concernés par la mesure 7
Mais, au-delà de ces considérations, le dé
membrement à titre gratuit de la propriété,
sous couvert de donations-partages traris
générationnelles, notamment, semble en
core promis à un bel avenir. Nous devrons
également réfléchir à mettre en place des
usufruits à durée fixe plutôt que viagers et
des usufruits successifs dans le cadre de
transmissions à titre gratuit.

La Semaine Juridique : En termes de
transmission et de régime Dutreil, quels
conseils donner aujourd’hui au chef
d’entreprise ?

Philippe Krummenacker Après les
interrogations relatives au maintien du
régime Dutreil, il faut tout d’abord rele
ver que ce régime est désormais com
pilé depuis mars 2012 (BOFIP : BOl-EN!?
DMTG-1O-20-40-20120912) et sécurisé en
devenant pérenne juscLi’en 2017 (levier 7,
décision n° 26 du Pacte national pour la
croissance, la compétitivité et l’emploi).
Il s’agit là une excellente nouvelle pour la
transmission gratLlite des aneprisas qui
devra être un des éléments moteur de la
création des entreprises de taille intermé
diaire (ETI) dont le nombre fait cruellement
défaut en France.
Le conseil à donner au chef d’entreprise
est évidemment d’encore et toujours
d’anticiper. Il devra également s’entourer
de conseils avisés, de véritables profes
sionnels de la transmission à titre gratuit,
la mise en place des engagements de
conservation de titres et ensuite la mise en
oeuvre de ces engagements Dutreil néces
sitant le respect de règles strictes.
Cette nécessaire anticipation, dans le cadre
d’une transmission d’entreprise s’illustre
également dans le cadre des apports-ces
sion pour éviter l’obligation de remploi du
prix de cession.
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«Le démembrement à titre gratuit de la
propriété semble encore promis à un bel
avenir»
Entretien avec Philippe Krummenacker

«Lois de finances et actualité fiscale 2013 e étaient les thèmes au coeur
d’une réflexion commune menée sous l’égide du Conseil supérieur du
notariat, la chambre des notaires de Paris, le Conseil supérieur de l’ordre
des experts-comptables et l’ordre des experts-comptables, région Paris
Île-de-France, le 14janvier dernier. Philippe Krummenacker, notaire, prési
dent de l’Institut notarial de l’entreprise et des sociétés - INES - décrypte
les leçons patrimoniales à tirer de ces nouvelles dispositions fiscales.

Le conseil à donner au chef d’entreprise est
évidemment d’encore et toujours d’anticiper
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La Semaine Juridique : Justement, que
faut-il retenir des dernières dispositions
en matière d’apport-cession?

Philippe Krummenacker Pour mémoire,
‘apport-cession consiste, pour un contri

buable qui envisage de cédei les titres de
sa société, d’en faire préalablement l’ap
port à une société holding qui va ensuite
procéder à la cession des titres reçus pour
la valeur d’apport. Cette technique permet
de ne pas acquitter immédiatement la plus-
value. En effet, au niveau de la société hol
ding, aucune plus-value ne sera constatée,
la cession se faisant pour la valeur d’apport
et, au niveau de l’apporteur, la plus-value
constatée lors de l’apport bénéficie de
mécanismes de non-taxation immédiate.
Avant le le janvier 2000, la plus-value
constatée lors de l’apport pouvait bénéfi
cier d’un mécanisme de report sur optïon.
Au 1’ janvier 2000, ce report de plus-vaLie
s été remplacé par un mécanisiTie de sur
sis d’imposition automatique, de droit et
simple d’utilisation.
L’article 18 de la troisième loi de finances
rectificative pour 2012 crée un nouvel ar
ticle 150-0 B ter qui prévoit désormais que
l’imposition de la plus-value réalisée dans
le cadre d’un apport à une société soumise
à l’IS est placée en report automatique si la
société bénéficiaire de l’apport est contrÔ
lée par le contribuable à la date de l’ap
port, en tenant compte des droits détenus
à l’issue de celui-ci.
Un contribuable sera considéré comme
contrôlant une société, non seulement

lorsqu’il détient la majorité des droits
de vote ou des droits dans les bénéfices
sociaux, avec son groupe familial ou avec
d’autres associés avec lesquels il a conclu
un accord. De même, il sera présumé
contrôler la sociéte s’il dispose d’une frac
tion des droits de vote ou des droits dans
les bénéfices sociaux égale ou supérieure
à 33,33 % et qu’aucun autre associé ou
actionnaire ne détient une fraction supé
rieure à la sienne ou encore s’il détermine
en fait les décisions prises en assemblée

générale en agissant de concert avec une
ou plusieurs personnes.
En un mot, toLites les opérations d’ap
port-cession seront soumises au nouveau
régime du report automatique. Cela va
représenter un vrai frein aux opérations de
restructuration d’entreprises. En effet, tout
d’abord le nouveau régime oblige la socié
té holding à conserver les titres trois ans
sauf, en cas de cession en dedans des trois
ans, à procéder au remploi de 50% du prix
de cession dans un délai de deux ans dans
des activités économiques. Si ces condi
tions sont réunies, la cession des titres par

Philippe Krummenacker est nottre
à Metz et président dc’ I’INS, Vic*
vu ésidenit de I ‘asscn I ut, N t ui t’’.

Conseils d’Entrepreneurs, il est èqu
lernent membre du burueiji de runi
versité du notariat, et foni nu I n ii

INAFON

le holding ne fera pas perdre le béii»li’
du report dont a bénéficié l’apporteui.
Ensuite, la plus-value en report ne poi.iiri

pas bénéficier de l’exonération en cas cIr’
départ à la retraite et en cas de donation
des titres, à quelque moment que ce soit
(CGI, art. 150-0 8 tet Il), la plus-value en
report ne sera pas purgée par la donation.
Enfin, cette plus-value en report fera l’objet
d’une mention sur la déclaration 2042 du
contribuable, dont l’omission sera sanc
tionnée par l’imposition immédiate de la
plus-value en report.

La Semaine Juridique : Comment s’y re
trouver en matière de traitement fiscal
de la rémunération du dirigeant?

Philippe Krummenacker Les nouvelles
mesures en matière de traitement fiscal,
des dividendes notamment, vont néces
siter de nouveaux arbitrages entre rému
nération et dividendes. En effet, l’article
11 de la loi de financement de la Sécurité
sociale pour 2013 soumet désormais à coti
sations et contributions sociales la part de
dividendes perçus par les travailleurs indé
pendants exerçant leur activité dans une
société assujettie à l’impôt sur les socié
tés, Il en sera ainsi si les sommes perçues
excédent 10 % du capital social (et des
primes d’émission) et des sommes versées

en compte courant détenus en toute pro
priété ou en usufruit par ces personnes
ce régime existait déjà dans les SEL et les
EIRL.
Ce nouveau régime va entraîner un alour
dissement important cçe la fiscalité du diri
geant TNS sur les sommes perçues au titre
des dividendes.
Il va en résulter que l’option pour le régime
des TNS souvent retenue par les dirigeants
de TPE-PME qui prenaient le statut de
dirigeants majoritaires de SARL va devoir
faire l’objet d’un audit fiscal et social afin
de s’assurer de la pertinence du nriainui’ u

Les nouvelles mesures en matière de
traitement fiscal, des dividendes notamment,
vont nécessiter de nouveaux arbitrages entre
rémunération et dividendes
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de ce régime, l’alternative d’opter pour le
statut de président salarié de SAS pouvant
être avantageuse En effet, le versement
de dividendes, dans le cadre des SAS,
n’est pas concerné par ce dispositif.

La Semaine Juridique : Quelles sont les
conséquences pratiques des nouvelles
mesures prises en matière de TVA?

Philippe Krummenacker: Pour financer le
nouveau crédit d’impôt compétitivité em
ploi (CICE), une modification de la struc
ture des taux de TVA est mise en oeuvre
aux termes de l’article 68 de la troisième
loi de finances rectificative pour 2012.
Cette réforme des taux de TVA, qui s’ap
pliquera à compter du 1er janvier 2014, se
traduit par l’augmentation du taux normal
qui passe de 19,6 % à 20 %, du taux inter
médiaire, qui passe ainsi de 7 % à 10 % et
la diminution du taux réduit de TVA, qui
passe ainsi de 5,5% à 5%.
Cette augmentation entraînera une aug
mentation du coût de revient des loge
ments neufs, étant précisé qu’une mesure
transitoire e été mise en place. Les ventes
d’immeubles à constrUire et les contrats
de construction d’une maison individuelle
restent soumis à la TVA au taux de 19,6 %
pour autant que le contrat préliminaire
ou le contrat ait date certaine avant le
30 décembre, date de promulgation de la
troisième loi de finances rectificative et ce,
pour un immeuble livré après le 1” janvier
2014. Dans ce cas, l’opération reste impo
sable à 19,6%.

Par ailleurs, pour les opérations pour les
quelles l’avant-contrat n’est pas signé
avant le 30 décembre 2012 mais pour les
quelles l’immeuble est livré avant le 1erjan
vier 2014, le taux applicable reste le taux
de 19,6%. Dans ce cas, en effet, H convient
d’appliquer le droit commun ; le fait gé
nérateur de l’impôt intervenant avant le
1er janvier 2014, il convient d’appliquer le
taux de 19,6%.
En revanche, pour une opération pour
laquelle l’avant-contrat a été signé après
le 30 décembre 2012 et pour laquelle la
livraison intervient à compter du 1” janvier
2014, le taux applicable sera de 20%.
Il y a encore lieu de relever qu’afin de
mettre le droit interne en conformité avec
le droit communautaire, la taxation à la TVA
des cessions d’immeubles acquis comme
immeubles à construire par des particuliers
est supprimée (CGI, art. 257, I, 3, 2°, a abro
gé). Cette suppression s’applique à comp
ter de l’entrée en vigueur de la loi, avec la
mise en place d’un régime transitoire, pour
les opérations engagées avant l’entrée en
vigueur de la loi.

La Semaine Juridique L’ISF ayant été
retouché, qu’est-ce qui change dans le
conseil à donner aux clients?

Philippe Krummenacker : Les consé
quences de la censure du Conseil constitu
tionnel sont également perceptibles dans
le nouveau traitement de ‘15F.
En effet, le projet de loi de finances pour
2013 e rétabli un tarif progressif et un sys

tème de plafonnement proche de celui
qui existait en 2011 mais en supprimant la
règle du plafonnement du plafonnement.
De plus, le taux du plafonnement est de
75 % et non plus de 85 % comme en 2011.
La contrepartie de cette réduction de
taux était l’élargissement de la base en
ce qu’étaient initialement compris dans
la base de calcul les intérêts et produits
capitalisés, les bénéfices distribuables de
sociétés familiales et les plus-values ou
gains ayant fait l’objet d’un sursis ou report
d’imposition.
Le Conseil constitutionnel e sanctionné cet
élargissement, de sorte que la situation en
2013 ser,a paradoxalement plus favorable
qu’ers 2011 alors que l’effet strictement
inverse était recherché par le législateur.
II faut relever qu’il est institué un prin
cipe de non-prise en compte des dettes
contractées pour l’acquisition ou dans l’in
térêt de biens non pris en compte à l’actif
dans l’assiette de l’ISF ou exonérés de cet
impôt. Pour les biens partiellement exoné
rés, les dettes restent imputables à concur
rence de la fraction de la valeur de ces
biens qui n’est pas exonérée, étant précisé
que la dette grevant la résidence princi
pale est totalement déductible, bien qu’Lin
abattement de 3004 profite à ce bien.
Dans ce cadre, les deux principaux leviers
pour réduire l’impact de ‘15F sont, à ce
jour, la souscription aLi capital des PME et
la donation en usufruit aux fondations et
associations reconnues d’utilité publique.
Au-delà même de l’optimisation de ‘15F,
ces deux leviers sont vertueux et devraient
être promus par les praticiens.

Pcoos RECUEILLIS PAR VItRON [QUE MARIE

R’r CATIIERINI: LtirÉi:

«Trois modifications concerneront les rémunérations prises en 201 3 »

Laurent Benoudiz, expert-
comptable, intervenant à la
journée « Lois de finances
et actualité fiscale 2013
Les dirigeants soumis aux
cotisations sociales des

Irdaille[JrS non-salariés (régime des TNS)
verront prochainement leurs cotisations
sociales augmentet certes, mais dans
des proportions qui ne remettent pas en
‘nu le choix de ce régime par rapport à

‘liii du régime gsriersl, y compris lorsque
lu I(’niunération est corriplétée par des
lividoncies.

Trois modifi, .,ti r concerneront les rému
nérations prises en 2013:
- la suppression de l’abattement de 10 %

pour frais professionnels des gérants
majoritaires de la seule assiette des co
tisations sociales, d’un effet tres limité
puisque l’abattement est plafonné à
12000 euros aujourd’hui;

- le déplafonnement de la cotisation d’as
surance-maladie de 6,5 % qui fait porter
le total des cotisations sociales, au-delà
d’une rémunération annuelle de cinq
plafonds (185 160 euros), à 19,9% contre
13,4 % auparavant. C’est certes plus éle

vé mais il ne faut pas oublier que sur ces
19,9% de cotisations sociales, 17%
déductibles de l’impôt sur le revenu;

- ‘inclusion des dividendes perçus par les
dirigeants soumis au régime des FNi,
dans i isricrtp des cotisations, en r

plus favorable que le régime antérieur,
sans même prendre en compte l’impôt
sur les sociétés, puisque 15,5 % de pré
lèvements sociaux avec seulement 5,1 %
déductibles est moins favorable que

19,9% de cotisations sociales avec 17 %
déductibles.

Les consquences de la censure du Conseil
constitutionnel sont également perceptibles
dans le nouveau traitement de l’ISF
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troisiènre loi de Finances t-riifi,.ni vo suri

2013.
• La (ienation cession sort, pour ‘I reLit r-r,

renfort_ce par I,s ericiiro du (uczsirl
oiistiitioriiirsl qui s’appuie sur deux

rirotifs impur anis
1 La p1us arums réalisée du temps dur do
nateur ne peut être taxce entre les mains
du donataire
2. s clidai rune ciruqumi sequirmurr des
opérations ne peut seul pi esunier de la
vçultmrit ml’ç’luilor l’IriulsL I - ulonsmtiou
pre- cession, t si r r r,’ toute au ire libéra -

lité, doit être impulsée avant tout par une
uiursiruoru libérale. La urmsprusi’rmmr u’ du
(tin’ il ri’Etal et les avis mlii Comité rie
l’abus ont précisé depuis quelques an
nées déjà les lurettes d’utilisation de cette
technique - le respect d’une [di lii si

mir muol u jis’ t_Jans r’ triptyque I im,rh mu

essieu- reirtploi ‘-t l’absence de rr’rippn
pr ration de ce qui u été donné.
• [‘q m-’rt cru sursis e été remplacé, clairs

donnant la technique du sursis pour lui
substituer celle du report. Ce dernier
peut torilefois être source d’erreur-s ou
d’oublis. Il peut constituer in freuru aux
opérations de rapprochements ou de
restructursmtiuri économiques , alors que
le sursis avait I rut mir- de la smrripiuc ire
hnfin, la donation pem net de purger la
plu’;-a’ilne ‘O report salil r essieu dans
lu-r’, dix-huit mois. Il cortvierrcJim donc dame
l’acte d’interdire au donataire la cession
dans ce délai Il s’agit L r dur ru s erre du
texte invalidé ‘u ii la donation-cession.
• Le dispositif de taxation aux revenus et
rien ri la iii, - lue des cessions cl usmi

fruits teinpcuramre apparait inutile (car ce
type cl’operutimrirs ui,umt rarissime tri 15m
tique) et armas mi rut tue 1m ai ‘r lu’ schern,
puus. il présenter un ri toi et lorsque
I ‘x’ Sm(-r,miimmu, fminpér de plus value r-rIait

i qurirru-’ au bout de quinze ans ; ,ivcm uni
délarde trente ,mnsde’’_,nrrr,imr, il perd buts’

bru- tu
‘ t I s revanche, pou r ujuu’

Litilisâtrcurrs niarqina(es et abusives, il crée,
par ricochet, de l’insécurité sur d’autres
schémas qui n’étaient pas cclix visés e
législateur : luts acquisitions en démem
brement de miii rit, voire les apports
mut iilrrinc;es dii uulriir’, tr’niporarrr’s
De manière plus générale, il n»;j regret
table cru ces r ni,utiere’, r r e la consultation

muait ui’ des prolesarorinels rus’ soit pas
i endue oluligatoire pour u [trou li- travail
des uuui[-’rnrentairu-’s qui (miii ru se pnmruoricer
sur ce type de t exti-it, Par ailleurs, certanr S

grands principes fiscaux s’estonrrpu’ni ut
api’ un- entra s--r, catégories li. l.

s’rnst,ull uiu,irlmuri’-reurnurrit des plus-vulue
sont qualifiées de revenus (pour la lux,

insu des cessions i uur,ttu’ir teinptui5rnro
par exemple) des revenus suLuissu’nt I t’ -t
li ii le rTrE’canisnue du tul’t uruuurs,uui et
srirtinr du-s qauns etc-nO, et non inpprr”[ren-—
clés par l- contribuable devaient subir
t’mrripôt I; au la tentative d’integratuon au
plafonnement de ‘1SF des p’oduits de
upitnlirr-utimiim genérés sur les contrats
r- ne,ur,rn,:’’-’,re et des résultats -juir’

buebles de cc’its,unes societés - dir,posuint
ri -al 3d pu’ le Conseil constitutionnel).

:La valeur locative est le pivot autour duquel gravite l’essentiel des recettes fiscalesdes collectivités locales »

Jean-Paul Mattéi, notaire
à Pau, interenant à la
journée ru Lois de finances
et actualité fiscale 2013 »
La reforme du :ul uI des
valeurs locatives de OCiUX

uiujlr’ssmcnrinir’ls, datant du plus de quarante-
ans, a été rerrclus’ iriJns’s’rr’,uh’l’ par la sup
1uu’ssiruni de la taxe aOIs ‘,‘ m,rmuuli’ cru-sut
ou :,)tm.iir,n loncuère je i’rtu’iaru’,u”, et
une Cotisation ‘,ur la - u’ ‘in ui ni» toutes

basées r jr ri I’ -i nerut ou tri jmruiu ‘arr t va—
leu ra 1cr sti vira

l_ru v,mliu ni lm_mcutive or le pivot tut nui loquet
gravite l’essentiel des recettes fiscales des
collectivites lu ruIna -

- - la taxe foncière;
— la cotisation t’rnncière , 1’ , ‘ut’’ j

- la -«iu - sur la ‘alu-in a1outee des
u’mutrut’pnise’r
— i- taxe ‘I --ln----’r’i,nt j- - ,rJjr5 mena

iruri’r certains cas.

Cette ‘ r o-,ipres mii ru période te-si va en
trer en ij mj,l ,I!uu,u t à compter du 1

- Janvier
2013 polir I,’ csrllecte des informations, pour
une npplication eflective au 1’janvier2Ulli
[-‘t_mn r le lurur il est cuti tain r que l’analyse des
valeurs locatives et des u liftumnsrrmrir., i,u,u

r tises en mInce u, les collectivités locales,
r ‘t, t mmu-’r-nt cil le’ liées à la rétention fon—

sacre Friront un mnnpruct certains u,mr le mar—
de t’ mrrn,:bimiu-’r

J

ACTUA1JTS 1

«-Certains grands principes fiscaux s’estompent et la porosité entre les catégoriesfiscales s’installe »

Fabrice Luzu, notaire à les open ations c-lites ri sous contrôle t’,

Paris, intervenant à la jour- par un report iutomaticlue, Ici encore,
née « Lois de finances et les contours de la technique d’apport-
actualité fIscale 2013 » cession avaient été bien balisés par la
Trois stratégies patrimo- jurisprudence, Au fond, le lexie reprend
niales ont été ciblées par la •ces unir! rruitnuiim’r d’usage triais en aImai i
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